




Article 1 - FORME 

Il est formé une Société civile immobilière, (ci-après, la«  Société»), régie par les lois et règlements 
en vigueur, et en particulier par les articles 1845 à 1870-1 du code civil, le décret n° 78-704 du 3 juillet 
1978, ainsi que par les présents statuts. 

Article 2 - OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet : 

- l'acquisition, la construction, la rénovation, la réhabilitation, la propriété, la gestion, l'administration
et l'entretien de tous biens et droits immobiliers, bâtis ou non bâtis, à usage professionnel,
d'habitation ou mixte;

- la mise à disposition gratuite ou onéreuse de tout ou partie desdits biens au profit d'un ou plusieurs
associés;

- et généralement, toutes opérations civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher
directement ou indirectement à cet objet, à l'exclusion de toute activité de nature commerciale ;

- en outre, la société pourra agir pour son compte et pour le compte de tiers, soit seule, soit en 
participation ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes, et réaliser ainsi sous quelque

forme que ce soit les opérations rentrant dans son objet. 

Article 3 - DÉNOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la Société est : « KOPF ELÉA ». 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots suivants : « Société civile », ou bien des initiales 
suivantes: « S.C » ou « SC », du montant du capital social, du numéro d'identification SIREN, et de la 
mention « RCS » suivie du nom de la ville du greffe d'immatriculation de la Société. 

Article 4 - SIÈGE SOCIAL ET SUCCURSALES 

4.1 Siège social 

Le siège social est fixé au 

439 route de Venon, 38410 Saint-Martin-d'Uriage 
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